
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE    EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DÉPARTEMENT DU VAR                 DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL                                                               
   DE LA COMMUNE D’AIGUINES 
 
          Nombre de Membres                     Séance du 06 décembre 2024 

L’an deux mille vingt-quatre, le six décembre à DIX-HUIT heures TRENTE 
minutes, le Conseil Municipal de la Commune, régulièrement convoqué, s’est 
réuni au nombre prescrit par la loi, dans la salle du conseil municipal, sous la 
présidence de : 
M. MORDELET Charles-Antoine, Maire en exercice. 
Présents : Mmes BARTIAUX Claudine, CHAUVIN Hélène, , HEBRARD 
Valérie, TROIN Katia et MM. BAGARRE Jean-Pierre, GARENCE Jacques, 
GARRON Patrice, MORDELET Pierre 
Absents représentés : BASCOUL André (à GARRON Patrice), GRADASSI 
Colette (à MORDELET Charles-Antoine), 
Absents excusés non représentés :  
Mme HEBRARD Valérie a été nommée secrétaire.   

Date de la Convocation  
02/12/2024 
 

Objet de la délibération 

Délibération n°44/2024 : PARTICIPATION MENSUELLE AU FINANCEMENT DES 
GARANTIES AU 1ER JANVIER 2025 
 Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le code général de la fonction publique,  
Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales 
et de leurs établissements publics au financement de la protection complémentaire de leurs agents, 
Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale 
complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics à leur financement, 
Vu la délibération n°46 du 16/11/2012 relative à la protection sociale complémentaire 
Vu la convention de participation conclue entre le CDG 83 et TERRITORIA MUTUELLE ; 
Vu l’avis du comité social territorial du 12/11/2024 
 
Considérant que les collectivités territoriales et leurs établissements participent, dans les 
conditions définies à l'article L. 827-11 du code général de la fonction publique, au financement 
des garanties de protection sociale complémentaire destinées à couvrir les risques d'incapacité de 
travail, d'invalidité, d'inaptitude ou de décès auxquelles souscrivent les agents qu'elles emploient, 
 
Considérant que la participation financière peut être réservée aux contrats à caractère collectif ou 
individuel sélectionnés par les employeurs publics au terme d'une procédure de mise en 
concurrence, 
 
Considérant que les centres de gestion concluent des conventions de participation, pour le compte 
des collectivités territoriales et de leurs établissements publics afin de couvrir leurs agents, au titre 
de la protection sociale complémentaire, 
 
Considérant qu’en application des articles L. 221-1 et suivant du code général de la fonction 
publique, les organisations syndicales représentatives et les autorités administratives et 
territoriales compétentes ont qualité au niveau national, au niveau local ou à l'échelon de 
proximité pour conclure et signer des accords notamment dans le domaine de la prévoyance, 
 
Considérant que pour les collectivités territoriales et leurs établissements publics mentionnés ne 
disposant pas d'un organisme consultatif, l'organisme consultatif de référence est le comité social 
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territorial du centre de gestion auquel est rattaché la collectivité territoriale ou l'établissement 
public. 
 
Après avoir recueilli l’avis du comité social territorial, la commune d’Aiguines souhaite participer 
au financement des contrats souscrits par les agents dans le cadre de la convention de 
participation conclue par le CDG 83 pour le risque prévoyance. 
 
Le montant mensuel de la participation est fixé à 20.00 € par agent, à compter du 01/01/2025. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des votants : 
DÉCIDE de porter à 20.00 euros par mois à compter du 01/01/2025, la participation au 
financement des contrats et règlements souscrits par les agents de la collectivité dans le cadre de la 
convention de participation conclue par le CDG 83 pour le risque prévoyance, selon les conditions 
reprises ci-dessus, et d’inscrire au budget les crédits nécessaires à son paiement. 
AUTORISE le Maire à signer tout document en découlant. 

 
 

 
Fait et délibéré à Aiguines, les jour, mois et an susdit                

    Le Maire, Charles-Antoine MORDELET  


